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1) une attestation certifiant que le dossier administratif du
candidat contient toutes les pièces justifiant que l'intéressé remplit
les conditions légales requises pour l'accès à la fonction publique;

2) un relevé détaillé avec pièces justificatives des services
civils ou militaires accopmlis par l'intéressé. Ce relevé doit être
certifié par le chef de l'administration ou par un agent habilité à cet
effet ;

3) une ampliation dument certifiée conforme de l'acte portant
nomination du candidat dans son grade actuel ;

4) une ampliation dûment certifiée conforme de l'acte fixant la
dernière situation  administrative de l'intéressé.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 2 janvier 1997.
Le Ministre de l'Education

Hatem Ben Othman
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté du ministre des finances du 2 janvier 1997 fixant
les conditions et les modalités d'émission et de
remboursement des bons du trésor négociables en
bourse.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967 portant loi organique
du budget, et l'ensemble des textes l'ayant complétée ou modifiée,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973 portant promulgation
du code de la comptabilité publique et notamment son article 65,

Vu l'arrêté du ministre des finances du 26 septembre 1991
fixant les conditions et les modalités d'émission et de
remboursement des bons du trésor, et l'ensemble des textes l'ayant
modifié ou complété,

Arrête : 

Article premier. - l'Etat émet des bons du trésor négociables en
bourse selon les conditions et les modalités fixées par le présent
arrêté.

Art. 2. - La valeur nominale du bon du trésor négociable en
bourse est de mille dinars.

Les souscriptions aux bons du trésor négociables en bourse
s'effectuent dans des comptes ouverts auprès des intermédiaires en
bourse.

Art. 3. - Les souscriptions aux bons du trésor négociables en
bourse sont effectuées dans le cadre d'adjudications auprès des
intermédiaires en bourse.

Le ministère des finances informe les intermédiaires concernés
de toute adjudication.

L'adjudication comprend le montant indicatif de toute émission
et les caractéristiques et les conditions des bons du trésor ouverts à
la souscription .

Art. 4. - Le produit des souscriptions des bons du trésor
négociables en bourse est versé au trésor en une seule fois aux
délais fixés.

La date de versement constitue la date de jouissance.

Art. 5. - Les bons du trésor négociables en bourse sont admis à
la côte permanente du marché obligatoire de la bourse des valeurs
mobilières.

Art. 6. - L'Etat octroi, éventuellement, aux intermédiaires en
bourse en rémunération des services rendus une commission fixée
par le ministre des finances.

Tunis, le 2 janvier 1997 
Le Ministre des Finances

Nouri Zorgati
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du ministre des finances du 31 décembre 1996
portant changement d'appelation des recettes des
finances sises au gouvernorat de Sfax.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique, ensemble des textes qui l'ont
modifié ou complété ;

Vu le décret n° 94-2240 du 31 octobre 1994, fixant
l'organisation des postes comptables publics relevant du ministère
des finances ;

Arrête :

Article premier. - La recette des actes judiciaires et
impôts directs à Sfax est dénommée la recette des actes
judiciaires à Sfax.

la recette des actes judiciaires à Sfax assurera, outre les
opérations qui lui sont confiées par la législation et la
réglementation en vigueur, l'enregistrement des actes
judiciaires et la gestion des amendes et condamnations
pécuniaires.

 Art. 2. - La recette des finances rue commandant Béjaoui à
Sfax est dénommée la recette municipale à Sfax.

La recette municipale à Sfax assurera la tenue des comptes des
communes et des établissements publics qui lui sont confiés.

Art. 3. - La recette des finances avenue Habib Bourguiba à
Sfax est dénommée la recette des produits monopolisés à Sfax.

La recette des produits monopolisés à Sfax, assurera, outre les
opérations qui lui sont confiées par la législation et la
règlementation en vigueur, la gestion des produits monopolisés et
des prêts sur gages.

Tunis, le 31 décembre 1996.
Le Ministre des Finances

Nouri Zorgati
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

NOMINATIONS

Par arrêté du ministre des finances du 2 janvier 1997.

Monsieur Mohamed Daouas est nommé administrateur
représentant l'Etat au conseil d'administration de la banque de
développement économique de Tunisie, en remplacement de
Monsieur Abdelmoumen Souayeh.

Par arrêté du ministre des finances du 2 janvier 1997.

Monsieur Belgacem Nafti est nommé administrateur
représentant l'Etat au conseil d'administration de la banque
tuniso-koweitienne d'investissement, en remplacement de
Monsieur Hosni Toumi.


